
          PUBLIER DES IMAGES 
Tu désires utiliser des images trouvées sur Internet.  

Sur Internet il est très facile de trouver des illustrations ou des photos en accès libre et  gratuit. 
Nous n’avons pas le droit d'utiliser et reproduire ces images en toute légalité.  

1 -Que dit la loi ? 

L'image sur Internet (photo, dessin, etc.) est, comme toute œuvre, protégée par le droit  d’auteur. 
En France,  quand rien n’est spécifié,  le  Copyright symbolisé par ce signe  ©  s’applique 
automatiquement (reproduction interdite). 

En règle générale, il faut demander l’autorisation à  l’auteur de l’image, au photographe,  
dessinateur, ou aux sociétés qui les représentent le droit de reproduire leur création.  

2 - Pourquoi ? 

Selon la  loi française, les auteurs d’images sont propriétaires de leurs créations  : c’est donc à eux de  
décider de l’usage (reproduction, modification…) qui peut être fait de l’image qu’ils ont créée.  
On dit qu’ils sont protégés par le «droit de l’image».  

3 - Sanctions encourues 

Si on ne demande pas cette autorisation, on commet donc une infraction. 
Par exemple si l’image est publiée sur un site sans l’autorisation de son auteur, la personne responsable 
du site peut  être condamnée à payer aux auteurs des images des dommages et intérêts (jusqu’à 150 000  
euros d’amende). 

4 - Quelques exceptions 

On peut utiliser   une   image   sans   en   demander   l’autorisation   à   l’auteur   si   elle   est  
accompagnée  : 

- de la mention     : « libre de droits ou d'utilisation  » Attention « libre de droits » ne signifie pas gratuit  ! 
Tu peux utiliser  des banques d’images libres de droits et gratuites sur le portail de ressources  
du collège (accessible de l'ENT) 

- de la mention CC (= Creative Commons) 
Pour en savoir plus, consulte le site http://fr.creativecommons.org . Tu pourras y trouver des  
animations qui t’expliquent le fonctionnement des Creative Commons. 

En conclusion, si on veut copier une image , il faut :

- chercher son auteur et les conditions d’utilisation qu’il a fixées (modification de l'image  
etc...selon la licence) 
- mettre la légende du nom de l’auteur et de la source (page ou site sur lequel elle a été  
récupérée)  

  
 2 solutions :

-Chercher des imagesdirectement dans  des banques d’images
libres de  droits et gratuites.

ou
-Penser à paramétrer Google image en ciquant sur « outils de

recherche » / « Droits d'usage » / « Réutilisation et
modification autorisées »


